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I - BIOCARBURANTS AUX USA : LES ORIGINES DU SUCCES

. Contexte

Pour être bien comprise,l’extraordinaireréussitede la filière des biocarburants
auxEtats-Unis doit être restituée dans soncontexte.Il serait très difficilepourun
esprit européend’appréhenderles résultats decette expériencesans avoir au
préalable assimiléquelquescaractéristiquesde lasociétéaméricaine :

- une forteprisede consciencecollectivedesproblèmesenvironnementaux et de
leurs conséquencessur la santéhumaine,ainsi que, dans cedomaine,le rôle
joué, par lesscientifiquesauprès del’opinion publique,

- la préoccupationconstantedespouvoirs publics de recherchertous lesmoyens
destinés àaméliorerl’indépendanceénergétique du pays,

- une organisationéconomique dansle cadre de laquelle touteexpérience
envisageableest soumiseà la loi du marchépar les investisseurs pour être
"validée",et unsystèmebancairequi évaluele risqueet le garantit,

- la placequetient la recherche dans la politique nationale,toutparticulièrement
dans le domaine desénergiesrenouvelables etl’association financière des
grandes industries àcetterecherche,

- la transparence des débatssur les grands sujets de société,tel celui de la
protection de l’environnement qui aboutit à la définition de conclusions
objectives auxquelles tous les opérateurséconomiquesdoiventseconformer.

La conjonctionde cesdifférentes données a constitué, à partir des années 80, un
terrainpropice audéveloppementde la productiondesbiocarburants.Mais c’est,
de loin, la préoccupation relative à la santéhumaine et à la défense de
l’environnementqui a été le facteur le plusinfluent.

Cettepréoccupationenglobeà la fois lesproblèmes issus de la pollution urbaine
ourégionaleet les aspects plus générauxd’effet deserre.

Intégréeà la politique énergétique du pays,cettepréoccupations’est traduitepar
l’élimination progressiveducharbonet du pétrolepourla productiond’électricité,
au profit du gaz naturel, par la fermeture des centrales nucléaires,par la
promotiondesénergies renouvelables etpar la reformulation des carburants.
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. Une actionprécoce,maisqui n’a pasatteint sesobjectifs

Dès 1970, le Congrès américain adopte unepremièreloi sur la propreté del’air
(Clean AirAct).

Cette loi fixait des standards dequalité et des échéancespour la mise en
conformitédes zonesdépassantles "limitesacceptables"enfonction de plusieurs
"critères". Letexte prévoyait le classementd’un territoire commenon conforme
dèslorsqu’un seuldes critèresn’étaitpasrempli.

Dans ledomaine de lacirculationautomobile,l’application du Clean AirAct de
1970a portésur l’améliorationdes véhiculesavec la généralisationdu canister
pour limiter les émissionspar évaporationet du potcatalytique pour limiterles
émissions àl’échappement.La suppression duplomb descarburants aété une
conséquencedel’adoptiondespotscatalytiques.

Dix-huit ans aprèsle vote de la loi, le bilan s’est révélé décevant.Une étude
réaliséeen 1988a fait apparaître que plus de 100 millionsd’américainsvivaient
dansdeszonesdépassantle niveau acceptabledepollution.

En réalité, lelégislateuravait sous-estimél’importancedessources depollution
liées à lacirculationautomobileet àson évolution,àsavoir :

- la croissance trèsimportante du parc automobile en deux décennieset
l’augmentationvertigineusedes trajetsalternatifscumulésdes américains :

. de1 000 milliards de miles (1 600 milliards de km) en1970
. de 4 000milliardsde miles (6 400 milliards de km) prévus en2000

- l’allongementde la durée devie des véhicules de50 000 miles (80 500km) en
1970 à 100 000 miles(161 000 km) actuellement, les émissionsétant plus
polluantes aufur et à mesure de leurvieillissement :

- les effets perversdela généralisationdel’essencesansplomb.La réductiondu
plombentraînant unebaissedel’indice d’octane,lesraffineursontrépondupar
unemodificationdela formulationen augmentantla proportion d’aromatiques
(composés toxiquesparmi lesquels le benzène,reconnu cancérigènepour
l’homme),

- enfin, lapriseencompte insuffisantede lamobilité des panaches depollution.

Ajoutonsque ledéficit d’actionspour les transports encommunn’a pasfavorisé
la réussitedel’entreprise.
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Deux types dedépassementde seuilsmaximadéfinis pour la qualité del’air ont
particulièrementretenul’attention : les dépassements desseuils de monoxyde de
carboneetd’ozone.

Face à ce constat d’échec relatif, l’Agence pour l’environnement (EPA) a
changé de stratégie en ajoutant aux adaptations de véhiculesune composante
"qualité environnementale" des carburants. Un cahier des charges des
carburants beaucoup plussévèrea étéétabli, la composition desessences ayant
été reconnuecommedéterminante pourla qualitédel’air.
Cette nouvelle politique del’administrationa reposésur unvaste programmede
recherche(Auto Oil-Air Quality ImprovmentResearchProgram)lancé en 1989 :
3 constructeurs automobiles et 14compagniespétrolières ont contribué au
financement de ceprogrammeà hauteurde 40 millions dedollars. Il comportait
un voletd’essaissur véhicules avec mesuresd’émissionsà l’échappementet par
évaporation (2 200tests - 29carburants).Monoxyde de carbone (CO), oxydes
d’azote(NOx) et 151 composés organiques différents ont été analysés. En outre,
ceprogrammea mis enoeuvredes modèles mathématiques permettant de prédire
les effetsd’un carburantrecomposé,ainsi que des analyses économiques portant
surles différents systèmescarburants/véhicules.

C’est dans ce contextequ’ont été adoptés à partirde 1990des amendements au
Clean Air Act imposant l’oxygénation et la reformulation des carburants, et
assurant dumême coupaux biocarburants une part de marché importante. ils
représententeneffetun tiers dumarché des additifs oxygénés aux Etats-Unis, les
deuxautres tiersprovenantdel’industriepétrochimique.

1. La loi

1.1.Renforcementdu rôle del’Agencepour l’environnement(EPA)

Les dispositions votées par le Congrès en 1990 énumèrent 189 polluants
dangereux etchargentl’AgencedeProtectiondel’Environnementde leslimiter.

L’Agence de Protection del’Environnement a les obligations de résultats
suivantes :

- identifier avec précision les sources de pollution et les classerpar nature etpar
importance,

- réglementer, enfixant lesémissionsmaximalespourchacuned’entreelles,
- contraindreles exploitants de sources de pollution à se mettre enconformité,

ceux-ciayant lechoix des moyens, sousréserved’utiliser les "MAST" (moyens
opérationnels les plus efficaces),

- veiller à ce que les Etatsappliquentla réglementation et adoptentdesplans
d’action,
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- inciter à desstratégies régionalesinter-Etats,
- sanctionner lesmanquements,
- se substituer àl’autorité localedéfaillante.

1.2.Uneinnovationmajeure :descarburantsurbainspropres

S’agissantde la pollutiongénéréepar la circulation automobile,l’action définie
par le Congrèsestaxéeautour d’une idée force :pas de véhiculepropre sans
carburant propredans lesagglomérationsà airpollué.

1.2.1. Des véhiculespropres

Les constructeurs automobilessont invités à respecter trois normesd’émissionà
l’échappement,en fonction de trois zonesgéographiques,et une norme de
consommationstricte (8,6litres aux 100km).

Les usagers sontcontraintsà desobligationsde contrôleet d’entretiensous la
responsabilité des autorités locales. LeCleanAir Act ajoute40 régionsurbaines
aux70existantes dans lesquellesavaientdéjàétémis en place desprogrammes,à
desfins decontrôleet d’entretien.

1.2.2. Des carburantspropres

La loi, par des amendementsaux Clean Air Act, rend obligatoire la
commercialisation dedeux catégoriesdistinctesd’essencedans les zones où la
qualité de l’air ne satisfait pas aux normes fédérales :l’essenceoxygénéeet
l’essencereformulée.

. L’essenceoxygénée (oxygenatedgazolineou oxyfuel)

Les carburantsoxygénéssont destinés à réduire la pollution par lemonoxydede
carbone (CO), quand les émissions demonoxyde de carbone (CO) sont
importantes pendant lesquatre mois d’hiver, depuis l’hiver 1992/93. Les
amendementsde 1990imposentl’addition de 2,7% minimumd’oxygènedans les
essences (enpoids). Cela concerne41 zones critiques desUSA (CO non-
attainmentareas) quisonten infractionavecla loi fédéralesur la qualité del’air
endépassant lalimite autorisée de monoxydedecarbone (CO).

. L’essencereformulée (reformuled gasolineRFG)

La reformulation de l’essence quant à elle est impérative pour réduire la
formationd’ozoneenétédansles zones touchéespar cettepollution (ozonenon-
attainmentareas).Neuf desprincipalesvilles américaines(Baltimore,Chicago,
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Hartford, Houston, Los Angeles, Milwaukee, New York,Philadelphie et San
Diego) sontconcernées.En dehors de cesvilles, les Etats qui lesouhaitent
peuventdéciderd’adhérerauprogrammede reformulation pourtout ou partie de
leur territoire. Leprogrammeestmis en place depuisle 1er janvier 1995.Les
zones géographiquesaujourd’hui concernées, représentant environ 30% des
ventes de carburants auxUSA. Les carburants reformulés répondent aux
spécifications suivantes :

Tension devapeurRVP (sud/nord) : 7,2/8,1 psi
(50/56/kpa) (*)

Teneur en oxygène : 2 % min (**)
Teneur en benzène : 1 % max (**)
Réduction des émissions decomposéstoxiques :15% min (**)
Réductiondesémissionsde composésorganiques
volatils : 15% min (**)
Teneur enaromatiques : 25 % max(***)

Outre lacompositiondescarburants,lesamendementsau Clean Air Actimposent
uneobligationderésultatquantà leurs effetsenvironnementauxqui sontmesurés
surla base de modèles établis parl’Agencepour l’Environnement(EPA).

Parrapportà 1990, l’obligation est d’abaisser :

- de 15 % les émissionsde composés organiques volatiles ou COV (VOC
émissions),lesquelsfavorisentla formationd’ozone,

- de 15% les émissions decomposéstoxiques rejetés dansl’air (air toxics), qui
sont le benzène,le 1,3 - butadiène,le formaldéhyde,l’acétaldéhydeet les
matières organiques polycycliques (polycyclic organic matters - POM).

Les émissionsd’oxyded’azote(NOx) nedoiventévidemmentpas augmenter.

Les émissions prises encomptereprésententl’ensembledes émissionsprovenant
du véhicule,en additionnant celles provenant del’échappement(60 % environ),
et celles résultant del’évaporation (40 % environ) à l’arrêt, lors du
fonctionnementduvéhiculeet lors duremplissageduréservoir.

Les carburants répondant aux contraintes de composition et de qualité
environnementaleainsidéfinies,doiventêtre certifiéspour pouvoir effectivement
êtredistribuésdans les zones atteintespar la pollution.
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2. La réglementation négociée

Le principe d’une réglementationnégociée,appelée"Reg Neg" (Regulatory
negociation), aété retenu par l’Agence pour l’Environnement (EPA) pour
permettreaux différentesparties concernées parla législationsur lescarburants
reformulés(RFG), decoopéreret de négocier lesdétailsde sa mise enoeuvre.

Dans cebut, uncomitéa étécréépar l’Agencepour l’Environnement(EPA) avec
la participationdes représentants desindustries automobileet pétrolière, de
l’industrie des composés oxygénés, d’organisations environnementalistes,
d’organisationsdetransportet dedistributionde carburants.Cettereprésentation
trèsdiversifiée donneuneidéedesnombreuxintérêtsimpliquéspar la législation
et desdifficultésde préparer desrèglementsqui satisfassenttouteslesparties.

Lesquatredomainesd’interventionducomitésontlessuivants :

- définitiondesméthodesdecertification descarburants,
- approvisionnementencomposés oxygénéset réponsesauxproblèmesliés à leur

distribution,
- lamiseenapplicationdu systèmedecrédits/débitsdepollution,
- fixation d’exigencesminimalespour les essencesvenduesdans les zones "non
RFG".

. La certificationdescarburants reformulés

Une procédure de certification des essencesreformulées(RFG a donc été
développée parl’Agence pour l’Environnement (EPA).Elle est baséesur un
modèle mathématiquequi donneunerelationentrela compositiondu carburantet
le niveaudesémissions.Ce modèlefait intervenirla tension de vapeur(RVP),la
températurede distillation 90 % (T90) et les teneurs enbenzène,en soufre,en
oléfines,enaromatiqueset enoxygène.

Un accord deprincipe est intervenuqui établit en faitdeuxmodèlesd’émissions :
le "modèle simple" pour mise en vigueur en janvier 1995, et le "modèle
complexe"pourmiseenvigueurenmars1998(cf annexe1).

Ces dispositions légales etréglementairesont favorisé le développementdes
biocarburants sur le marché. Toutefois des mesures incitatives avaient
préalablementpermisà lafilière des’organiser.

3. Des mesures incitatives

Dès 1978,une exonération nationalede 6 cents(7,9 c/l) par gallon d’essence
contenant 10% d’éthanol était entrée envigueur. Dans le droit fiscal actuel,
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l’exonération est de 5,4 cents (7,1 c/l) sur les18,4 cents frappant ungallon
d’essence(24,3 c/l). En d’autrestermes, leproduit d’un mélange de 9 gallons
d’essenceavec un gallond’éthanol,soit 10 gallons de carburantestexonéré de 54
cents.L’exonérationfiscaleréelle estdonc de 54 cents par gallond’éthanol(7,1
c/l). Cette exonération, prévue de 1996 à 2000, représente 2,5 milliards de
dollars.

Il estimportant de relever que ces mesures ont uneffet automatique, en ce sens
quele montantde ladétaxen’estenfermédans aucune limite budgétaire.

Mais elles ontété conçuespour être appliquées pendant une duréelimitée. A
l’échéance2000, elles devront être réexaminées.Le principe de la libre
concurrenceesteneffetun principetrès fort, laChambrenationale ducommerce
préconisantelle-même,dansle domaine énergétique,l’applicationde ceprincipe.

L’exonérationsur une périodedéterminéea pour but de permettre lamise en
oeuvre d’un savoir-faire, d’un développementtechnologique (process des
biocarburants etadaptationdesmotoristes),d’investissementset deprogrammes
de recherche.Ainsi, l’exonération fiscale n’est-elleutilisée que pourmettre les
biocarburants ensituationde concurrenceà termeet nonpaspour les doterd’un
statutprivilégié.

Les responsablespolitiques partisans desbiocarburants, tel le sénateur
républicainDASHLE, affirmentmêmeque les exonérations doivents’adapteraux
nécessités et quelles nepeuventavoirqu’un caractère temporaire.

On peut considérerqu’à partir de l’année 2000, les amortissementsdes
investisseurs,l’évolution des process, les progrès de la recherche et les
adaptationsdel’industrie automobilepermettrontde réduireconsidérablementles
coûts deproductionet doncde réduirevoire supprimerl’exonérationsanslaquelle
la filière éthanoln’aurait toutefoisjamaispu réussir.

En 1995, les ministères del’Energieet del’Agriculture ont respectivement affecté
26 millions de dollars et 10 millions de dollars au programme de recherchesur
l’énergie tirée de labiomasse.L’apport progressif del’industrie privée à un tel
programmeestle signe de saréussite.
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II - LE SUCCES DESBIOCARBURANTS

1.Une importante réalité économique

1.1.Le développementde laproduction debioéthanol

Le développementde la productiona chronologiquementsuivi l’évolution des
mesuresprisespar les pouvoirs publics dans ledomainede la compositiondes
carburants et dansceluidesexonérationsde taxe.

La productionde bioéthanola débutéà l’échelle industrielle dès lespremières
mesures fiscales de1978pour atteindre 200 millions de gallons(0,757 millions de
m3) en 1982. Dix ans plus tard, la productiona atteint un milliard de gallons
(3,785 millions de m3) etdevraits’éleverà environ 1,4 milliard degallons en 1996
(4,542 millions dem3).

Ce dernierchiffre doit être assorti de réservesrelativesà la variation des coûts de
la matièrepremière.Le maïs esten effet à 95% la matière première utilisée. Ce
choix s’expliquepar lemodedeculture intensivedumaïsdans le Mid-West.

LesGouverneurs desEtatsagricolesfavorables à lagénéralisationdel’emploi de
l’éthanol ont joué un rôle très importantdansl’évolution de ce marché. Réunis en
groupede pression,ils sesont assignés dèsle départ4 objectifs etl’exempledu
Nebraskaest particulièrementrévélateur dudynamismedéployépar rapport à
chacunde cesobjectifs,qui sontles suivants :

- créer unmarché pourdonnerconfianceaux investisseurs,nonseulementau
moyendemesures réglementaires maisaussipar desincitations ;c’est ainsi
que l’Etat du Nebraska a créé un fonds de 150 millions de dollarsqui a
généréunmilliard de dollarsd’investissement,

- assurer unmarchéavecl’obligation dereformulerles carburants,

- conforterl’indépendanceénergétique(les produitspétroliersconsommésau
Nebraskaproviennentà 97% del’extérieurdel’Etat),

- revitaliserlemonderural.

1.2.Lescapacitésdeproductiondebioéthanol

La capacitédeproductionnationaled’éthanolestaujourd’huid’environ 1,6milliard
de gallons par an (6,0 millions de m3). Les unités de production seconcentrent
pour l’essentiel sur les lieux de culture du maïs. A cette concentration
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géographique se superpose une concentration financière :l’éthanol représente
environ le tiers du marché descomposésoxygénés, cequi prouve l’intérêt du
produit parrapportaux composés oxygénésd’origine fossile (dont le MTBEestde
loin le plusutilisé).

Le choix des raffineursentre l’un et l’autre type de produit dépend dedeux
éléments :d’une part, l’exonérationfiscale des Etats, (complémentaire decelle de
l’Etat fédéral)dontbénéficiel’éthanol et,d’autrepart, le coût de son transport vers
les lieux delivraison.

Le gigantesque réseau de pipe-line des Etats-Unis qui permet la distribution du
MTBE sur les zones sensiblesd’Est et d’Ouest pénalisela reformulation àbase
d’éthanol.Tel n’estpas lecasdansle centre du pays.

Le prix de revient netmoyendeproductiond’un gallond’éthanolestle suivant :

- matière première...............................................0,44dollarpar gallon
- amortissementdesinvestissements.....................0,43 dollarpar gallon
- coûts de latransformation................................. 0,37 dollarpar gallon

Soit........................................................................1,24dollar par gallon
(1,64 F/lavecun dollar à 5 F)

Si l’on considère que lecoût de productiond’un gallon de MTBE est de 0,70
dollar par gallon (0,92 F/l), et en tenant compte du faitqu’un volume moins
important d’éthanol que de MTBEest nécessairepour aboutir à2 % en poids
d’oxygénation des carburants (respectivement 5,7% d’éthanol et 11 % de
MTBE), les prixsontassezproches.

Le choix despétroliers repose doncsur les deux éléments déjàmentionnés
(transport etfiscalité).

Enfin, si le coût de productionde l’éthanol est assez indépendant des cours du
pétrole,son prix devente estétroitementlié à celui del’essencedont les prix de
grossontsupérieursd’environ25 % à ceux des cours particuliers.

L’évolution historique des prix de revient du bioéthanol suggère des gains de
productivitéimportants.

En dollars 1995 selonl’USDA (Department of Agriculture), le progrèstechniquea
fait passerles coûts de2,50dollarspar gallon (3,30 F/l) enéthanolde maïs en
1980, à 1,34 (1,77F/l) en 1992, soit unebaisse de 46 %. Ces résultatssont
conjoncturellementmodifiéspardes prix du maïsexceptionnellementélevés.
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Endollar courant, selon leDOE (Department of Energy), le prix du gallond’alcool
s’établissaitalors à5,32 dollars (7,03 F/l) en 1980, contre 1,40 dollar(1,85 F/l) en
1995(baisse de74 %). L’objectif est d’atteindreun prix derevient de 0,67dollar
par gallon (0,88 F/l) en 2010.

L’évolution récente des prix des essences reformulées(RFG) est
particulièrementillustrative de la compétitivitédes carburants urbainsaméliorés
aux Etats-Unis.Selonle ministèrede l’Energie, leur surcoûtpour la phase Idu
programme(jusqu’en1998)devraitse situer entre 3,3 et 4 c/gal (4,4 et5,3 c/l). De
son côté, l’Institut américain du pétrole le situait dans une fourchette de
8,1 à 13,7c/gal (10,7 à18,1c/l).

De fait, selon des données rapportées en1995par le (GeneralAccounting Office)
GAO, les enquêtesde l’Administration ont montré 12 c/gal de différentiel en
janvier 1995 (15,8 c/l), à l’origine du programme,le surcoûtétait passé à une
valeurproche de5 c/gal (6,6 c/l) enmars1996.Elles ont conclu quedans lefutur,
cesurcoûtdevraitêtrefinalementproche de3 c/gal(4 c/l).

Etabli par l’Agence pour l’Environnement (EPA) et rapporté par le GAO, le
coût relatif des essences reformulées(RFG) par rapport aux autres mesures
adoptéespour contrôler les émissions automobilesest également unélément
intéressant.

L’ Agence del’Environnement (EPA) évalue à des sommesrespectivement
comprises entre600 et 6 000 dollars par tonnede composés organiquesvolatils
(COV) évitée, les diverses mesures de maîtrise dela pollution :

$ 600/tpourla phase II duprogrammedes essencesreformulées(RFG) (àpartir de
1998), $ 1 300/t pour renforcer le contrôle etl’entretien automobiles, $2 000/t
pour les besoins dediagnosticà bord, $5 400/t pour le contrôle des émissions
automobiles debaseetla maintenance,$ 5 500/tpourla phase I duprogrammedes
essences reformulées (RFG) et $ 6000/tpour Tier I (nouveaustandarddel’Agence
del’Environnement(EPA)pourles véhiculeslégers).Ces chiffres sont"inexacts",
reconnaîtelle-même l’Agence pour l’Environnement (EPA) mais ils sont les
meilleurs actuellementdisponibles.

L’industrie duraffinageconsidèrequ’elleestsusceptibledelimiter les émissions de
composés organiques volatils(COV) à un coût inférieur à celui desessences
reformulées(RFG) en abaissantla volatilité du carburant.Mais l’Agence pour
l’Environnement(EPA) considèreque les essences reformulées(RFG) offrent un
nombre d’avantages -baissede divers toxiquesaérienset des oxydesd’azote
(NOx)-qui vontau-delàde laseulebaissedevolatilité.
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2. Un véritable rôle environnemental

L’évaluationdel’impact des biocarburants surl’environnementpasse demanière
plus générale par l’évaluation de l’oxygénation et de la reformulationdes
essences.

La mise en application des obligationsd’oxygénationaux USA a permis de
dégagerdesrésultats "grandeurnature" ainsi quedevalider les "causes àeffets"
de cesobligations.

2.1.Effetsde l’oxygénationsurle monoxydedecarbone(CO)

A cet égard,les résultats ont été spectaculaires :

- le nombre de dépassements en monoxyde decarbonea été divisé par 4 par
rapport à lamoyennedes trois annéesprécédantla mise en place du
programme,

- dèsle premier hiver,le nombrede jours où les normes de monoxyde de
carbone ont été dépassées a diminué de 95%(de43 à 2),

- surle long terme,la réductionde la pollution générée parla combustion
des essencesest bien établieen termesde rejet d’oxyde de carbone.La
communauté scientifiqueest formelle et les pétrolierseux-mêmesen
conviennent.

2.2.Effetdel’oxygénationsur lesélémentsqui conditionnentla formationdel’ozone

La formationd’ozoneestliée à la photoréactivité de polluants primaires émispar
les véhicules.Parmi les plus importants figurent les hydrocarburesimbrûlés
(HC) -particulièrementles aromatiques légers et les oléfines - et à un moindre
degré les oxydes d’azote (NOx), qui résultent surtout du rapport relatif
hydrocarbures imbrûlés/oxydesd’azote(HC/NOx).

Il est admis que l’oxygène ajouté aux carburants réduit les émissions
d’hydrocarburesimbrûlés(HC), outre celles du monoxyde de carbone (CO),autre
polluant primaire. Cependant,pour lutter plus efficacement contrel’ozone,
l’oxygénation doit s’accompagnerd’une reformulationd’autresfractions, ce qui
justifie le recoursauxessences reformulées(RFG).

De plus, l’obligation de certification implique que les essences reformulées
(RFG) ne contribuent pas à accroître le niveau des NOx.L’encadrementdes taux
d’oxygènedes essences reformulées (RFG),minimum 2 % en poids, maximum
4 % en poids,minimum 2 % en poidsjusqu’à 3,2 % maximum dans les
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conditions les plusrestrictives,est apparemmentsatisfaisante aux Etats-Unis. En
effet,danscecontexte,les résultatsvont dansle senssouhaité :

- réduction de 25 % des dépassements, dans toutes les zones menacées, en
1995parrapport à 1994,

- en Californie, principal Etat concernépar la pollution parl’ozone, la
pollution est la plus faible depuis 40ans.Le nombred’alertesà l’ozone a
diminué de 43 % en 1995 parrapport à 1994, alors même que les
conditionsclimatiquesobservéesen 1995,année chaude,étaientplutôt
favorablesà la générationd’un surplusd’ozone.

On peut ajouter àces observationsque parmi les moyensmis enoeuvrepour
préserverla qualité de l’air, la reformulation des carburantss’est largement
imposée,notamment parrapport auxcarburants alternatifs (gaz naturel,propane,
électricité, carburants à plus de 85% d’alcool). En 1995, en termesd’équivalent
carburant, lesoxygénésreprésentaient 4,6 milliardsde gallons (17 millionsde
m3) contre 0,37 milliard de gallons (1,4 million dem3) pour l’ensembledes
carburantsalternatifs.Pourtant,les véhiculesalternatifsn’ont pas bénéficiéde
moins d’investissementsde recherche et de développement.Il faut plutôt
rechercherdans la facilité de leurmiseen oeuvreet dansleur moindrecoût les
raisons de cesuccèsdes oxygènes.

3. Oxygénation et santé publique

Compte tenu del’énorme enjeu économiqueque représentele marchédes
carburantsliquides, le succèsdes oxygénésn’a pas manquéaux Etats-Unis
commeailleurs desusciter des polémiques quise sontétenduesaudomainedela
santé.

Pourtant,deux points aux Etats-Unis, après avoirété discutés,font l’objet d’un
certainconsensus :

3.1.Rôledescomposésoxygénés

Les composésoxygénés permettentde réduire les fractionsd’essencequi sont à
l’origine des émissions les plustoxiques, que ce soitpar évaporation ou à
l’échappement :il s’agitdes aromatiqueset plusparticulièrementdubenzène.

La substitutionestpossibleen raisondesbonnesqualitésde réhausseursd’octane
desoxygénés.Le recours àdestaux élevésd’aromatiquesest en rapportavecla
disparitionduplomb,lui-mêmeréhausseurd’octane.

Ceteffet est mêmeadmisen Europe.Le programme européen surles émissions,
carburants ettechnologiesdes moteurs (EPEFE) amontréqu’uneessencedutype
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des essences reformulées (RFG) (oxygénée à 2%, avecun maximumde 0,7% de
benzène et 25% d’aromatiquestotaux) permet de réduire sur véhicule catalysé
les émissions debenzènede 54 %, les composés organiques volatils(COV) de
17,2 % et les oxydesd’azote(NOx) de 2,8 % parrapport à une essence detype
"européen"(0,6 % d’oxygène,2,3 %de benzène et 40% d’aromatiques).

Aussi importantest le fait que les essences reformulées (RFG) ontune action
globale sensible surlesproduitsconsidéréscommedes toxiques aériens qui, aux
Etat-Unis, sontréglementés :le benzène, lebutadièneet les aldéhydes.

Des résultatsd’essaisde 1995 duprogramme américain de recherche sur
l’amélioration de la qualitéde l’air (Air quality ImprovementresearchProgram)
montrent en particulier que l’impact des essences reformulées (RFG) sur les
émissionsdetoxiquesaériens sont significatives quellequesoit l’anciennetédes
véhicules (types de1983 à 1994) et quecet impact esten proportion plus
importantsur lesflottesdevéhicules les plusrécentes.

3.2.Lescomposésoxygénéssont-ilseux-mêmestoxiques ?

Il convient ici d’opérerune distinctionentre les composés oxygénésd’origine
végétaleet ceuxd’origine fossile.

Il est important de noter quel’Institut des effetssurla Santé (HEI), arelevéque
l’emploi d’éthanoldansles carburants ne génère aucunetoxicité :

- au regarddela métabolisation :

Deux scenariid’expositionont été testés. Lepremier reprend des valeurs
normaleslors du remplissage duréservoir, le seconddes valeurs plus
extrêmes.Il en résulte que l’augmentationde la concentrationd’alcool
(alcoolémie) dans le sang resteinsignifiante par rapport au niveau
endogènerésultantd’uneactivitémétabolique normale,

- au regard deseffetsà court terme :

Les "vapeurs d’éthanol" dégagées par les carburants oxygénés
n’occasionnentpas d’effets indésirables.Ici aussi l’augmentationde la
concentration sanguinene dépasse pas le taux endogène,

- au regard dudéveloppementdel’embryon :

L’utilisation de l’éthanol dans les carburantsn’est pas susceptible
d’augmenterla concentrationd’alcool dans le sang de la femmeenceinte
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au-delà duniveau endogènenormal et, de ce fait, deporter préjudiceau
développementdel’embryon,

- au regarddes effetsà longterme :

Il est exclu queles expositionsconsécutivesaux biocarburants, sur une
duréeprolongée,puissent êtrenocives pourla santé.

Sur chacun deces sujets, les opinionsdes scientifiques sontplus nuancées à
l’égard du MTBE, mais ce même rapport, dans ses conclusions générales,
mentionne :

- qu’il est improbableque l’utilisation de carburants reformuléscontenant
desoxygénésaugmentesignificativementles risques de santé,

- que lesinterrogations soulevées surles risquespotentielsd’affectationde
la santé ne sont pas suffisantes pour recommanderune limitation
immédiatedesoxygénésutilisés,

- que ce quiprécèdene dispensepasde lanécessitéd’un volumeimportant
de travauxde rechercheà réaliser dansl’hypothèse d’une généralisation
desoxygénés, defaçon à réduire les zonesd’incertitudessur l’emploi de
cesproduits.

Il sembledoncqu’enparticulier dans les zones où laqualitédel’air est fortement
dégradéepar la pollution desmoteursthermiques,l’usageobligatoiredecarburant
reformuléadditivéd’oxygènecontinue à figurerparmi les instrumentsimportants
de lapolitiquedel’Agencepourl’Environnement(EPA).
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III - DES FACTEURS CLES POUR L’AVENIR

Si l’on considèreque les exonérations fiscales sur les biocarburants ont vocation à
disparaîtredans le temps, leurcompétitivité dépendra de facteurs variésparmi
lesquels on achoisi d’examinerles plusimportants.

1. Coursde la matière première

Le maïsest conçu commel’unique matière première aux Etats-Unis, du moins en
l’état actuel des applicationsindustrielles.L’unicité de l’approvisionnementest un
handicap considérablecar la compétitivité des biocarburants restelargement
dépendante descours dumaïs.Leur récenteflambéele prouveamplement.

En 1990,le cours du maïss’établissaità 2,50 dollars parbushel(49 c/kg). Il atteignait
5 dollars (98 c/kg) enmai 1996. L’exploitation de nombreusespetites unitésqui
produisaienten voie sèche(voir ci-dessous)a été suspendue :il devenait plus
avantageuxfinancièrementde revendre lestockde matièrepremièreque de mettre en
oeuvresatransformation.

Leministèredel’Energie(DOE), quiestlui aussi impliquédansles recherches sur les
biocarburants, estimequel’alternativedes haussesbrutalesdu prix du maïs passepar
la conversiondes fractions cellulosiques (arbres etvégétauxherbacés). Selon le
ministère de l’Energie (DOE), cette voie permettrait,grâce à un faiblecoût
d’approvisionnementen matièrepremière,depoursuivrel’objectif d’abaissement des
coûts deproductiondel’alcool.

2. Economies d’échelle

La production à grande échelle améliore larentabilité.Il semble que les investisseurs
misent de plus en plussur de grandes unités, tellecelle miseen exploitation dans le
Nebraska en mars 1995, qui a une capacité de 70 millions de gallons par an
(270 000 m3), emploie 250 salariés et traite 28 millions de bushels(0,7 million de
tonnes)de maïs paran !

3. Technologies et effort de recherche

3.1. Technologies

Deux procédés coexistent dans la filière alcool. Les procédés par voie sèche
(distillerie)et humide(amidonnerie).

Ils se différencient principalementpar leur première étape de transformation.Dansle
procédé"voie sèche",le grain est nettoyé puistransforméen farine servant à la
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fermentation alcoolique.Le procédé "voiehumide", aboutissantà isoler l’amidon
commesubstratdefermentation, permetundégermage (germesd’où on tire del’huile)
et uneséparationdu gluten (alimentpour le bétail).

Onretrouveensuite lesmêmesétapes : liquéfactionet saccharification(simultanéeen
voie sèche), puisfermentationetdistillation.

On estimeque 60% dela production nationale esten procédé humide, 40% envoie
sèche.

Le bilancomparatifdesdeuxtechniques dégage,globalement,deuxenseignements :

- la voie sèchegénère un coût de revient de production moins élevé.
L’investissementde départ moyenn’est que de0,43 dollar pour produireun
gallond’éthanol (57c/l) alorsqu’il se fixe à2 à 3 dollars enamidonnerie (2,6à
4 F/l),

- par contre,le procédéamidonnerie permetdevaloriser descoproduitsdont le
succèscommercialassurecelui de lafilière éthanol.

3.2.Effort derechercheetperspectives

La rechercheest mobiliséeà tous les niveaux -industriechimique,laboratoires du
ministère de l’Energie, laboratoires du ministère del’Agriculture, laboratoires
universitaires avec organisationde financements croisésprivés/publics. A titre
d’exemple,la CompagniepétrolièreAMOCO participeactuellementà unprogramme
derecherchedu laboratoiredeDenversur laproductiond’éthanolà partir dedéchets
de riz etl’industrie chimiquea participé, àconcurrence de70 %, aufinancementd’un
laboratoire d’un coût de 60 millions de dollars consacré exclusivementaux
biocarburantsà l’Université deLincoln.

Ls recherchessontorientéesdans deuxdirections :

- l’amélioration de l’agent bactériologique du process pour activerla
fermentation, ce qui permettrait à terme l’emploi de nouvelles matières
premières ordinaires debiomasse (sous-produits, produits forestiers,
déchets...),

- l’améliorationde latechnologiedesinstallations.

Autre exemple : l’Association nationale des producteursde maïs finance un
programmede rechercheuniversitaire surla mise au point d’un tamis moléculaire
s’ajoutantà ladistillation classiquepourdéshydraterl’éthanol.
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D’une façon générale, deux principales agences fédérales, le ministère de
l’Environnement (DOE) et le ministère de l’Agriculture (USDA), conduisent des
travauxsurles biocarburants et ont lamêmepriorité : la réductiondescoûts.

Le ministèrede l’Environnement(DOE) travaille enpriorité sur la réduction ducoût
de la production et de laconversionen éthanolde biomassestelles quearbres et
végétauxherbacés.

Le ministèredel’Agriculture (USDA)travaille aveclesmêmesobjectifs, maissurles
matièresdebaseagricoles telles que lemaïs.Lesdeuxagencesmentionnent que les
recherchesont permis dediminuerles coûts dans lesdeuxoptions.

4. Valorisation des coproduits

Si dans leprocédédevoie sèche,le coproduit issudela distillation (Distillers Dried
Grainsand Solubles)peut théoriquement permettrela production de boissons ou de
détergents,ce ne seraqu’auprix de nouvelles étapesdetransformationindustrielle à
mettreenoeuvre.

La valorisationactuelleestessentiellementl’alimentationanimale.

En revanche, en amidonnerie, les coproduits obtenussont déjà diversifiés : un
boisseau de maïs (soitenviron 25,4kg) permetde produire 2,5 gallonsd’éthanol
(9,5l), mais aussi :

- 1,6livre d’huile (0,73kg) et 2,6 livres de cornglutenmeal(1,18 kg) durant la
phasedefabricationd’amidon,

- et surtout 13,5 livres de corn glutenfeed (6,13 kg) au terme de la phasede
distillation.

La réussiteà l’exportationdu corn gluten feed destiné àl’alimentation animale (dans
le cadre notammentde l’accord de BlairHouse défavorableaux intérêts européens),
trouve sonorigine essentielle dans la production nationaled’éthanol,mais aussidans
la productiond’isoglucoseet d’autresproduitsdérivésde l’amidon par l’amidonnerie
américaine.

5. Politique énergétique

5.1. Bilan énergétique

Le bilan énergétiqueesttout à faitdistinct dubilan environnemental.La questionqui
tendrait à comparerla pollution qui pourrait êtregénéréepar la production des
biocarburants(culture, transformation, distribution)avec les gains obtenuspour la
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qualitédel’air estune questionconsidéréecommeinepte : la pollution del’air estun
phénomènelié à la concentrationurbaine et l’agriculture a vocation naturelle à
exploiterl’espaceainsiqu’enatteste ladisparition desjachères.

Parcontre,un réeldébat existesur ladépenseénergétiquenettepourla production de
biocarburants.

Ce bilan tient comptede l’énergie consommée pour produire,transporter etstocker
lesbiocarburants.Il intègre tous lesélémentsde chacunede ces étapes.Ce bilan est
doncfonction denombreuxparamètres.Il estparexemplemeilleur :

- lorsquelesbesoinsenirrigation sontfaibles (commeau Minnesota en Ohio),

- lorsque le transportestréalisésurdecourtesdistances,

-lorsquel’effet detaille permetà uneunitédeproductiond’éthanoldeconsommer
moinsd’énergiepar litre enproduisantdegrandesquantités.

Toutesles énergiesparticipantà chacunedesphasesdeproduction,transformationet
distribution sont évaluéesdans cebilan. Cetteétapepermetd’établir le rapportentre
énergieconsomméeet énergie potentielledel’éthanol.

Le ministèredel’Agriculture a mené une étudeapprofondiesurle gainénergétiquede
l’éthanol.

L’évaluationliée à laproductionde lamatièren’offre qu’unintérêtlimité carle maïsest
l’unique sourced’approvisionnementetil n’estdoncpasconfrontéàd’autrescultures.
Aux termesde cette étude,la moyennepondéréeconsidéréefait apparaîtrele bilan
suivant:pour uneunitéénergétiqueconsommée(1 b.t.u.)pour la productiond’éthanol,
l’énergie contenuedansl’éthanol produit équivautà 1,25b.t.u.. Le gain énergétique
moyen net est donc de 25 % et peut atteindre, dans les meilleures conditions, des
valeurs bien supérieures.

5.2.Additifs oxygénésoucarburants alternatifs

L’Agencepour l’Environnement(EPA)estimeque lacroissancedel’usagedel’éthanol
en tantqu’additif oxygénéseramodeste.Même si l’on encouragel’usagedesessences
reformulées(RFG)dans les zones où sonemploi estfacultatif, le nombre de sites sera
relativementstableenraisondessuccèsdéjàobtenuspourl’abaissementdumonoxyde
decarbone(CO) dansbonnombredezones.

Mais, selonle ministère del’Environnement (DOE), les projections de production
d’éthanol doivent tenir comptenon seulementde son rôle d’additif oxygéné,mais
encoredesonusageentantquecarburant alternatif.Selonle LaboratoireNationaldes
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EnergiesRenouvelables, la demande en2020pourrait atteindre 14milliards degal/an
(53 millions de m3/an) dont 3 (11 millions de m3/an) en tantqu’additif et 11 (42
millions de m3/an) en tant quecarburant alternatif, cette projectionpostule
évidemmentà une équivalence de coûtsentre éthanolet prix del’essence.

Les projections de ce laboratoire et celles duministère de l’Environnement(DOE)
convergentsur la croissance del’alcool en tant que carburant alternatif, après2010.Le
ministère del’Environnement(DOE) s’appuieen particulier sur la sévérisation des
normes etl’accroissementde lademandeglobale en carburant, y compris des essences
reformulées(RFG).

Ces projectionssignifient en particulier qu’entre les deux grandes tendances de
motorisationalternative qui sedessinaientencoreil y a quelquetempspour le futur -
moteurs électriques et moteurs adaptés aux biocarburants à 85 ou 95% d’éthanol -le
réalismeéconomiqueet technologiquetend àl’emporter.

L’exemplecalifornienestlà pour leprouver.Malgré des efforts soutenus pouréquiper
les flottes administratives devéhiculesélectriques,l’Etat de Californie a abandonné en
1996le programmequi tendait à obliger les constructeurs automobiles à lafabrication
d’un quota detels véhicules àéchéance de 1998 et2001.

Outre le faitque la demanden’a pasréponduà l’offre, il existedes handicaps majeurs
entermes de :

- coûts de revient (unenouvelle technologie devantentièrement êtremise en
oeuvre),

- autonomieet deperformances,malgré les recherches entreprises,

- effets environnementauxdu stockage et del’élimination des batteriesusagées.

C’est donc au nom du réalisme que les constructeursdirigent leurs choix versdes
moteurs adaptables à différents pourcentages de biocarburants,jusqu’à 85 %. C’est
ainsiqueFORDa lancé en1993un nouveauproduit : une voitureéquipéed’un moteur
pouvant être alimenté par un mélanged’éthanol à 85 % et d’essenceà 15 %.
Actuellement,cette voiturepeut indifféremmentrouler à l’E85, au sans-plomb, ou à
toute combinaisonpossible éthanol-essence.Elle n’estpourvuequed’un seulréservoir.
Un capteuranalyse en permanence lemélangeet dirige les informations à unmodule
decontrôledu bloc de propulsionafin d’en assurerunecombustionidéale.L’avantage
d’unetelle formule estévidente :elle n’implique aucunproblèmed’approvisionnement,
à l’inversedesvoitures électriques.

C’est la raisonpour laquelleles stations services sedotentprogressivementdepompes
E85. Si le problème de la distribution généralisée del’E85 reste à résoudre, les
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distributeurssont disposés à faire des efforts dans cedomaine: l’installation d’une
pompea uncoût derevientd’environ 1 000dollars.Le prix audétail del’E85 sesitue
aumêmeniveauquecelui des carburantsclassiques,grâcenotammentau soutiendes
producteursde maïs. Les constructeurs automobiles,de leur côté, participent à la
recherchedesolutionsfiablesdestockage.

Ainsi, progressivement,l’E85 estconsidérécommeun véritable carburantalternatif du
futur et plusieursEtats du Mid-Estéquipentleur flotte administrativede voitures
roulantà l’E85.

5.3.Pouvoirdesubstitutiondesoxygénésauxproduitspétroliers

Selon diverses sources, citéespar le GAO (General AccountingOffice), environ
305 000 barils par jour (48 000 m3) de pétrole destinés à la confectiond’essence
pourraientcéderla place à des oxygénés enl’an 2000(3,7 % de la consommation à
cettedate).En 2010, cette valeur atteindrait 311 000 barils par jour (50 000 m3) selon
le ministèredel’Energie (3,6 % de laconsommationà cette date).Ces chiffressontà
rapprocheravecles 309 000 barils parjour (49 000 m3)d’oxygénésutilisésen 1995.

6. Enjeux agricoles et macro-économiques

L’origine agricole de l’éthanol utilisé pour un tiers des marchésdes carburants
reformulésetoxygénésn’estpas sansconséquencesurla situationdel’agriculture.

6.1.Effetssur laproduction agricoleetagro-industrielle

Avant mêmele premierchocpétrolier de1973, l’idéedevaloriserdesterresagricoles
menacéesde jachèrepour une productiond’alcool carburanta suscitédes projetset
initiatives,enparticulier dansdesEtatscommele Nebraska.

Depuislors, la demandeen maïs pourl’éthanol est devenueimportante.Elle s’est
élevéeà 11,4millions detonnesen 1996,soitsensiblementla valeurde laproduction
françaisede maïs. La surface correspondanteà cette production est égale à
1,6million d’hectares,soit l’équivalentdes surfacesmisesen jachère enFranceen
1995dansle cadre de laréformede laPAC.

On admet, bienquel’éthanol ne représente que 6% dela productiontotale demaïs,
quela demandesupplémentaireenmaïs suscitée pourl’éthanol aconduità unehausse
de prixd’unequinzaine de cents parboisseau(3 c/kg).

L’élevage américainn’a pas véritablementprofité des sous-produits quisont pour
l’essentielexportés surl’Europe, à l’exceptiond’une faible distributionde proximité.
L’augmentationdu prix du maïsa enrevanchepeséen proportion sur le prix de
l’aliment dubétail.
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La productiond’éthanola bénéficié à la filièrecéréalièreen général et passeulement
aux producteurs demaïs. Le développementde l’éthanol a confortél’activité des
industriesamidonnièresaméricaines, constituantle troisièmepilier de sesactivités,
avecl’isoglucoseet lestransformationsindustrielles del’amidon.

6.2.Effetssur l’emploi et le revenu

La créationd’emploisdansl’agriculturen’est pasforcémentspectaculaire.Comptetenu
de la tendance à ladiminution de l’emploi dans cesecteur,il s’agit davantagede
maintiendesemploisagricoles.

Mais la création et le fonctionnementd’un secteurde transformationindustrielle a
davantaged’impact.

Pour des unités de 50 à 100 millions de gallons (190 à 380 000 m3) en voie humide, la
phase de constructionreprésenteraitau minimum 370 emplois (locaux), auxquels la
phase de fonctionnementajouterait de50à 200emplois.

En termes de revenu, uneunité de production"typique" de 50 millions de gallons
(190 000 m3) en voie humide, génère :

- austadede laconstruction,60millions dedollars,
- en phase defonctionnement,47 millions dedollars.

Les rentrées fiscales nettes (locales et fédérales)s’éleveraientà 3,2 millions de $,
déductionfaite des pertes de recettes fiscales liées aux détaxes et à des dépenses
budgétaires au travers del’industriedel’éthanol..

6.3.Autreseffetsinduits

Une analysedu GAO, mentionne que ledéveloppementde la filière éthanol a un
impactsurles prix alimentaires à laconsommationdel’ordre de 0,1 %.
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IV - LES ENSEIGNEMENTS

1. Une expérience enrichissante

1.1.Unevolontéetdesmoyensà lahauteurdesenjeux

Ce qui différencieprincipalementla réalité américainede la réalité européennepeut
êtrerésumésimplement.

- En premier lieu, l’esprit d’initiative aux USA, que ce soit dans le domaine de
l’écologie ou celui del’économie,ne s’entourepasde certitudesabsoluespour
s’exprimer :l’expérimentationréelleestunesourced’enseignementsqui conduit
à dégager des"minima" incontournables.

Alors qu’enFrance certainss’interrogentsur lesvertusdel’oxygénationdescarburants,
l’Agencepourl’environnementaméricaine exigepour les essences reformulées (RFG),
nonseulementun minimumd’oxygènede 2 % enpoids,maiselle vient dereleverde
2,7 % à 4 % le maximum autorisé pourla certification,exception faite de zones
particulièresoù ce tauxestnéanmoins porté à 3,2% pour l’éthanol et 3,5 %pour les
autresoxygénés.

Cela explique le contraste entre, d’une part, les déclarations d’intention, les
programmes"pilotes" ou lesmesures symboliquesprisesenEurope etd’autrepart, le
fabuleuxsuccèsde la filièreéthanol-carburantaux USA : la consommationnationale
de ce produitest de 45 millionsd’hectolitres, alors qu’elle n’est que d’un million
d’hectolitresenFrance.

- En secondlieu, l’Etat fédérala sumettreen placedesmoyens à lahauteurdes
enjeux.

Desmoyensinstitutionnels :

L’Agence pour l’Environnement(EPA) réglemente,détermineles moyens, fixe les
échéances,contraint les industries, sanctionne,se substitueà l’autorité locale. Si
l’industriepétrochimiqueestétroitementassociéeaux formulations,les choixdéfinitifs
s’imposentàelle.

Desmoyensmatérielsetfinanciers :

D’importantsréseaux demesures pourunegammetrèsétenduede polluantspermettent
un suivi très objectif,notammentpour mesurerles effetsdes biocarburants.La seule
division "qualité del’air" del’Agencede l’Environnementdu seulEtat deCalifornie a
un effectifd’un millier depersonnespourun budget deplus de600 millions de francs
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par an et le Laboratoire national des énergies renouvelables emploie 700 chercheurs
dontunecentaineestaffectéeà ladivision biocarburants.

1.2. Uneexpériencetranposablepour l’Union européenne

On entenddire régulièrementque cette politique n’est pas transposable auniveau
européen.

Les problèmes de pollution neseraient paslesmêmesen Europequ’aux Etats-Unis.
L’Europe serait surtout affectéepar des polluantstels quel’oxyde d’azote (NOx),
l’ozone (O3) et lesparticulesissuesessentiellementdu parc diesel.Il n’y auraitpasen
Europe deproblèmedemonoxyde de carbone(CO) etdebenzène.

Il est égalementfait état d’une différencenotableentreparcs automobiles etdonc la
nature des carburants utilisés en Europe et aux Etats-Unis (85% d’essenceet 15 % de
véhiculesdieselaux Etats-Uniscontre40 % et 60% respectivement en France).

Cette opinion estconfortéepar laCommissioneuropéenne quitend à préconiser une
actionsurlesmoteursplusque surlescarburants.

Tout celasoulèvede nombreusesinterrogations :

- commentnégliger le monoxyde de carbone(CO) et lebenzènequand les réseaux
européens de mesure de polluants aériens sontencoretrès insuffisants en Europe et
enFrance ?

Jusqu’àce jour, lemonoxyde de carbone(CO) n’est pour le moment encadrépar
aucune directiveeuropéenneet ce polluantestdoncpeu surveillémalgré sa toxicité et
soneffetsurles maladiescardio-vasculaires.

De plus, les mesures existantes peuvent varier de 1 à4 selon l’implantation des
capteurs dans les cadres urbains. A cejour, enFrance, les valeurs de pointe del’OMS
sontdépassées par :

11 % des sitespourla valeur maximalesurune heure,

58 % des sites des grandes villes (Paris,Lyon, Marseille, Strasbourg,
Montpellier)pourla valeurmaximale sur 8heures.

De même,les réseaux de mesure des aromatiques (benzène, toluène, xylène) sont peu
nombreux en Europe et quasi inexistants enFrance.Il est important desoulignerque
l’Italie, qui a mené une importante campagne de mesuressur les rejets aromatiques, à
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Milan de 1991à 1994, a limité la teneur en benzènedansles essences à 1% suiteaux
résultatsenregistrés(communicationEFOA 1994).

- pourquoi ignorer qu’aux Etats-Unis,le programmede carburantsreformulés
(RFG)vise les zones touchéespar l’ozone ?

- pourquoi la Commission présente-t-elledessolutionsà la pollution urbaine
d’origine automobile s’appuyant sur les résultats d’essais de véhicules en
situation extra-urbaine oumixte (2/3 extra-urbain+ 1/3 urbain), ce quimasque
les véritablesrésultatsde son programmeauto-oil sur l’intérêt de l’utilisation
d’oxygénésensituationurbaine pourfairebaissernotammentles oxydesd’azote
(NOx) ?

- pourquoila Commissionnedéfinit-elle desobjectifs dequalitédel’air quepour
2010,sans prendre enconsidération le court et le moyen termes, pour lesquels
lessolutions passent avant toutpourla reformulationdescarburants ?

- pourquoi ignorer que les oxygénéspeuvent avoir dans le gazole un rôle
comparableà celui qu’ils ont dans lesessences,réduisant lesparticules
polluantesassociéesaudiesel ?

Si au contraire,on considèreque lesproblèmesde pollution ont, aux Etats-Unis
commeen Europe, une identité de nature,l’expérienceaméricaine,non seulementne
peut être négligée, maisdoit, aucontraire,inspirerlespolitiqueseuropéennes.

2. Le droit européen

2.1. Unprojet dedirective européenneà l’opposéduchoix desEtats-Unis

Au niveau communautaire,à ce jour, lacomposition desessences fait partie du
domainenonharmonisé.

Mais cette réglementationva évoluer suite à la présentationd’une proposition de
directive qui marque le début de l’harmonisation européenneen matière de
compositiondescarburants.

Aprèsde nombreuses études menées, depuis 1992,dansle cadre du programmeappelé
"Auto-oil", en coopération avecles industriespétrolièreet automobile,sans aucune
participationdesEtats-membres,la Commissiona publié son projetde directivesur la
compositiondes essences à partir del’an 2000,en juin 1996.

Dans ceprojet de directive, la Commission proposede fixer les limitesmaximales
suivantes :
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- 45 % d’aromatiques(le taux moyenn’est que de 40% en Europe et 27% aux
Etats-Unis).

- 2 % de benzène(actuellementde nombreuxpays européenstels quel’Italie,
l’Autriche, l’Allemagne optent pour un taux de 1%, taux obligatoire dans
l’essencereformuléeaux Etats-Unis).

- le taux de soufreresteraità un seuil double de la valeur autorisée outre-
atlantique.

- de l’oxygènepourrait être incorporée à un taux de 2,3%, alors quel’essence
reformuléeaux USA contient unminimum de 2 %, le taux maximum étant
autoriséjusqu’à 3,2 %dans lescasles plusrestrictifs.

Cettepropositionne prévoit aucun véritablecritère de qualité environnementalede
l’essence,contrairementà l’exempleaméricain.

Ces orientations sontinquiétantes, plus particulièrementpour les taux autorisésde
benzène(polluant cancérigène majeur)et d’aromatiquesqui constituentdes sources
génératricesd’ozone.

La question posée a une importancedéterminante: commeaux Etats-Unis,l’Union
européennea commencéà porter ses efforts sur latechnologiedesvéhicules.Or,
l’applicationdu "Clean AirAct" a démontréqu’unepolitique"voiturespropres"nepeut
êtredissociéed’unepolitique "carburantspropres".

Reste leprincipede lasubsidiaritéqueconsacre lapropositionde directive :elle offre
la possibilité, par dérogation,pour les Etats d’exiger la mise à distribution de
carburants spéciauxsurdeszonespolluéesetmêmed’encouragerla distributiondeces
carburantsproprespar desmesures fiscales.

Ainsi, ce qui est obligatoire auxEtats-Unis, pour des motifs environnementaux,
devientdérogatoiredansl’Union européenne.Cettepropositionde Directive vaaussià
l’encontre de la politique française en la matièredéveloppéedans le projet deloi sur
l’air de MmeLEPAGE.Elle ne répond pasaux problèmesde pollution à court terme,
mal appréhendésaujourd’hui,fauted’un réseaude mesuressuffisant.De plus, lerisque
est grand en2010 de faire le même constatqu’aux Etats-Unis en 1988puisqueles
causesde pollution aériennesd’origine automobile sont identiques.S’en tenir aux
propositions de laCommission risquedefaire prendreà l’UE un retard de 15 ans en
matière de pollutionautomobile.

La propositiondedirectiveeuropéenne doitévoluer.En effet elle nécessitel’accord du
Parlementeuropéen qui pourrait lamodifier dans le sensd’une reformulation plus
sévère.D’une déclaration récente de la Directiongénéralede l’Environnement de
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Bruxelles(DGXI), il ressort queles carburantsreformulésoxygénéspourraient être
introduitsà l’occasiond’un aménagementde ladirective européennesur lescarburants
en 1998.Cette adaptation aurait pour but defavoriserl’usagedes carburantsreformulés
commemoyenreconnude luttecontrela pollution atmosphérique urbaine.

3. Le droit interne

C’està partir deces donnéesque doit êtreanalyséela situationfrançaise. Leprojet de
la loi surla qualitédel’air déjàexaminéenpremièrelecturepar l’Assembléenationale
et le Sénaten 1996,prévoit une reformulation descarburantset un tauxminimum
d’oxygénés(à définir au travers de mesuresréglementairesinternes).Il estconformeau
droit communautaire.

Mais comptetenu del’état actuelde lapropositionde directivesur lacompositiondes
essences etcompte tenudu caractèredérogatoiredesessencesreformulées,la France
devra justifier de cette mesureauprèsde la Commission.Il lui faudra fournir des
donnéessur la qualitéde l’air et surles améliorationsque cette mesureestsusceptible
d’apporter et démontrerqu’elle n’est pas une entrave à la libre circulation des
marchandises.

3.1.Le régime fiscal françaisdes biocarburants

En droitfiscal français,l’article 32 de laloi de finances pour 1992, modifié en1993et
1994,exonèrepartiellement lesbiocarburants :

- élaborés à partir dematièrespremièresagricoles cultivéessur jachère,

- fabriquésdans des unités pilotes agréées,

- utilisés dans le cadre deprogrammesexpérimentaux.

L’exonération de la taxe intérieure sur les produits pétroliers est plafonnée
respectivementà:

- 230F/hl pour lesestersd’huile,

- 329,5F/hl pourl’éthanol (enl’état ou sousformed’ETBE).

3.2.Lesattaquesde laCommission

Mais, le régimefiscal françaisdes biocarburantsfait l’objet d’un contentieux dansle
cadreeuropéen.

En droit communautaire,le régime fiscal des biocarburants estrégi par la directive
générale surles carburantsd’origine fossile. Elle prévoit dansdeux cas la possibilité
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d’accorderdes exonérations de taxeintérieure surles produitspétroliers,d’une part
"dansle cadre de projets pilotesvisant au développementtechnologique deproduits
moins polluants, notamment en ce qui concerneles combustibles provenant de
ressourcesrenouvelables"(article 8.2.), etd’autrepart, "pour des raisons de politiques
spécifiques" (article 8.4.), maisdans ce secondcas, l’Etat membre doit obtenir
l’autorisationdu Conseilde l’Union européennestatuantà l’unanimité sur proposition
de laCommission.

La Commissiona rendupublique en juin 1995 unemiseen demeure du Gouvernement
françaisqui contestele systèmefrançais surlespointssuivants :

- elle considère que le cadre des projetspilotes, prévuà l’article 8.2. de la
directive92/81,estdépassé,

- elle considèreque ce typed’aidequi s’appliqueà des produits agricoles soumis
directementouindirectementà organisationcommunede marché est de saseule
compétence,

- elle contestela limitation de l’exonération à certains produits cultivéssur
jachère,

- elle considèrequele systèmeen placeétablit un traitement discriminatoire vis-
à-visdesproduitsdes autresEtats-membres.

La Franceentend résoudre àl’amiablele différend quil’opposeà la Commission.Dans
l’attented’un cadre global,il estnécessaire detrouverun compromis,par exemple dans
le cadre d’une dérogation, maiscela nécessite unaccord du Conseil de l’Union
européenne àl’unanimité.

Par rapport au texte de loi français existant aujourd’hui, un compromisavec la
Commissionpourraitavoircommerépercussion :

- la suppressiondel’obligation decultiver les matièrespremièressur jachère,

- la suppressiond’une liste positive de matièrespremièressur jachère : seule
l’origine végétaledel’éthanoldevrait êtreprouvée.

Si un compromisest acceptépar la Commission,il n’y aura plusd’obligation de
cultiver les matièrespremièressur jachère, mais la culturesurjachère à destinationdes
biocarburants resteraautorisée.

Cepoint est important à souligner puisque les céréales à destination de la production
d’éthanol carburantou les oléagineux destinés àcelle de l’ester méthylique de colza
perçoiventune aidecompensatoirejachère nécessaire àl’économiede cesfilières.
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La proposition de la Commissionde baisser de 27% l’indemnité compensatoire
jachèrepour la récolte 1997,va àl’encontredes objectifs maintes fois affirméspar la
Commissiondedévelopperlesbiocarburants.

Les subtilités technocratiquesqui inspirent lestravauxde laCommissionet l’opacité
qui les caractérisentneutralisent,en vérité, unegranderéforme de la fiscalitésur les
carburants.Une analyseréalistede lasituationdevrait pourtanty conduire.

La solutionqui serait à la foisavantageusepour l’environnementet pour les finances
publiquesconsisterait àtransférerune défiscalisationde l’essencesansplomb vers
l’essenceoxygénée. Lacohérence politiqueen serait plus nette :

- l’essencesansplomb devientla règleet non plusl’exception,

- l’oxygénation permet d’obtenir une essencesans plomb moinspolluante et
moinsdangereusepourla santéquel’actuelleessencesansplomb.

4. Les choix politiques

Ainsi se dessinent clairement les mesuresqu’il convient de prendre endeuxétapes

4.1.Première étape

Lescarburants oxygénés

De 1997 à 2000,l’exonération fiscale sur les essences sansplomb devrait
progressivement concernerexclusivementles seules essences sansplomb oxygénées.

Cette formule aurait l’avantaged’être conforme auxorientations européennessur la
fiscalité des carburants :la proposition de directive autorise, onl’a vu, des droits
d’accisesadaptéspour les carburantspropres.Elle aurait égalementl’avantagede
préparerl’échéanced’oxygénationobligatoiredu 1er janvier 2000, tout enréduisantle
coûtglobal des exonérationspourle budgetdel’Etat.

En effet, si l’on projetteuneconsommationnationale stable de 16millions detonnes
d’essencepar an, àl’intérieur de laquellela part du "sansplomb" atteindrait 100% en
2001,le coût cumulé surcinq ans durégimedifférencié actuel, enfaveur du sans
plombreprésenterait plusde35 milliardsdefrancs.

Au contraire, sil’exonérationdeTIPP actuellementaccordée au sans plomb (0,26 F/l)
s’appliquaituniquementau sansplomb oxygéné,dansl’hypothèseoù le marché des
essences oxygénées sefixerait à 10 % en 1997pour atteindre 80% en 2001, cecoût
serait ramené àenviron14 milliards defrancs.
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Lesbiocarburants

Au surplus, les résultats obtenus enFrance pourles biocarburantsdevront être
consolidésà Bruxelles.

En Francela filière diester a obtenu un arbitragepour une envelopped’exonération
d’un milliard de francs et onpeutconsidérerquecetteenveloppedevrait être dumême
ordrepour la filière éthanol.Comptetenud’un taux unitaired’exonérationà l’hectolitre
de329,5 F,elle permettrait de produire3 millions d’hectolitresd’éthanol.

Ainsi, la superpositiondesdeux mesuresfiscales,l’une de portée généralepour les
carburants oxygénés,l’autre s’appliquantaux biocarburants,constitueraitpour ces
derniersun excellent"start up" dont l’expérienceaméricainenous apprendqu’il est
indispensable.

L’une etl’autre mesuress’intégreraientparfaitementdans laréglementationeuropéenne.

4.2.Seconde étape

Le début de la secondeétapeserait marquépar la mise en vigueur de la loisur la
qualité de l’air de Mme LEPAGE qui rend obligatoire la commercialisation de
carburantsoxygénésreformulés.

Pour chacunede ces deux étapes, nousexamineronsles capacités françaises de
productionde biocarburants et les capacitésd’approvisionnementagricole.

5. Les choix français

A côté des améliorationsd’ordre technologique qui permettront dediminuer
progressivementla réduction desémissionspolluantes,l’incorporation de composés
d’origine végétaleconstitueuneréponsepositiveet immédiateau problème posépar la
pollution,notammenten zonesurbainessensibles.

5.1.L’ETBE

5.1.1.Qualitéduproduit

L’ETBE est un produit de qualité reconnu par lespétroliers et les constructeurs
automobilesgrâce àsonhautindiced’octaneet sa faiblevolatilité. Le labelUTAC sur
les essences sansplomb autorisel’incorporationd’ETBE à hauteur de 15%.

5.1.2.Intérêt environnemental

31

La documentation Française : Rapport à M. le Premier ministre sur l’expérience des biocarburants aux USA...



L’introduction de 15% d’ETBE envolume dans les essences reformulées se traduit
par :

- une diminution de monoxyde decarbone(CO), entre 13 et 40%, selon les
véhiculescatalysésounon,

- unediminutiondes hydrocarbures imbrûlés de 10%,

- cette incorporation autorise en outre une baisse des rejets de composés
aromatiqueset desémissionstoxiques par émission et parévaporation.

- il est reconnuqueles composésoxygénésd’origine agricole contribuent bien
moins que lescarburants fossilesà l’effet de serre, dans la mesure où le C02
émislors de lacombustionestcompensépar celui captélors de lacroissance
desplantes. De plus, ces produits sontsanssoufre et permettent de réduire
l’impactdespluiesacides.

- s’agissant des pollutions agricoles, il est important de souligner, pourla
betterave-éthanol/ETBE,uneréduction de25 % en 20 ans de la qualitéd’azote
utiliséeet de 30% en 10 ans decelled’herbicides.

5.1.3.Capacité de productionde lafilière éthanol/ETBE

Aujourd’hui 19unitéspilotesdeproductiond’éthanolsont agrééespour unecapacitéde
production annuelle de 2 800 000 hectolitres et 3 unités de productiond’ETBE sont
agrééespour une capacité annuelled’environ 200 000 tonnestraitant environ
1,2million d’hectolitresd’éhtanol.

Au titre de l’année 1995,un million d’hectolitres d’ETBE a été commercialiséen
incorporationjusqu’à 15 % envolumeau supercarburant sansplomb.

L’exonérationpartielle deTIPP à l’éthanol transformé en ETBE limitée à unvolume
correspondantà 1 milliard de francsd’exonérationfiscale,il conviendrade produire
environ3 millions d’hectolitres d’éthanol,soit environ500 000 tonnesd’ETBE.

Cesquantitéscorrespondentglobalementà lacapacité actuellede productiond’éthanol.
S’agissantde la transformationd’éthanol en ETBE, lestrois unités françaisesde
Feyzin, Dunkerque et Gonfrevilleont une capacité totale approchant les 200 000
tonnes.

Toutefois, les unitésqui produisentdu MTBE peuvent êtretransforméesen unités
mixtes ETBE/MTBE.
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A titre d’exemple,le seulsited’ARCO à FOS SUR MER pourrait avoir une capacité de
production annuelle de 600 000 tonnesd’ETBE moyennant un investissement
relativementmodeste del’ordre de 100millions defrancs.

Un développementde la filière apparaît indispensabledès à présent pour préparer
l’échéancedu 1er janvier2000 : lesbesoins enéthanolet en ETBE supplémentaires
atteindrontalors desniveaux beaucoupplus importants.Ces niveauxdépendrontdes
partsde marchéqueprendrontles composésoxygénésd’originevégétale,elles-mêmes
fonction dedifférentsparamètres :

- la reformulation directepar l’éthanol sera-t-elle admise (ce qui apparaît
souhaitable) ?

- les prix de revient (matière première,taille des unités, procédés de
transformation, coproduits) vont-ilsévoluer favorablement (ce quiparaît
probable) ?

- la fiscalitéprendra-t-elleen comptele caractère renouvelable desénergieset
carburants ?

5.1.4.Perspectivesdemarché

Si l’on se place dans unehypothèsemoyenne,prenanten compte uneobligation
d’incorporationde 2 % descomposés oxygénés et une répartition du marché àparts
égalesentreETBE etMTBE, la productiond’un million de tonnesd’ETBE nécessitera
cellede 6 millionsd’hectolitresd’éthanol.

Actuellement,les cours du MTBE se situent aux alentours de1 243 F/t.. Maisle prix
duMTBE prend encompteunevaleuroxygène du produit,sonmarché captif étant les
Etats-Unis. En France, parcontre,la valeuroxygène del’ETBE n’est actuellement pas
prise encompte.Aussi,pourrendrel’ETBE produit dans des unités nouvelles de type
TOTAL compétitives par rapport àl’essence,l’exonérationde TIPP consentieest de
329,5 F/hld’éthanol(1 950 F/td’ETBE).

Après l’adoption de la loi LEPAGE, rendantobligatoire l’incorporation d’un taux
minimumd’oxygène,la valeur del’éthanol incorporé àl’ETBE pourraitaugmenterde
60F/hl (prise en compte de lavaleuroxygène du produit)etpermettre unediminution
d’autantde l’exonération deTIPP consentie soit 270F/hl d’éthanol (1 600F/t d’ETBE)
au lieude329,5 F/hl.

Surcettebase, la production de 1million de tonnesd’ETBE pour une enveloppe fiscale
d’1 milliard de francssupposeune exonération de l’éthanol incorporé ramenée à
173F/hl d’éthanol(1 024F/t d’ETBE)et impliquedonc de la part de lafilière des gains
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de productivité à terme del’ordre de 97F/hl (270 F - 173 F) à réaliser parl’ensemble
de lafilière.

5.1.5.Lessurfacesagricolescorrespondantes

Pourla filière éthanol/ETBE,la productiond’un million de tonnesd’ETBE nécessitant
cellede 6millions d’hectolitresd’éthanolpourraitêtrepourvueen matièrepremière.

Sur les premiersmillions d’hectolitresd’éthanol, la proportionde betteravesdansla
répartitiondes surfacesagricolesentrebetteraveset blé est dominante.Elle devient
ensuiteinférieureàcelledublé.

Surune hypothèsederépartition,surle longterme,d’un tiers d’approvisionnementpar
la betteraveet dedeuxtiers pour le blé, la productiond’éthanolpourraitêtregénérée
par :

- 140 000 hectaresdeblé, soit 3 % del’assolementdecetteculture en1995,

- 36 000 hectares debetteraves,soit moins de8 % de la surface totale de la
culture debetteravesen 1995.

Il est tout à fait réaliste de penser quecet objectif de surfacepeut être atteint sans
difficulté majeure.

5.2.L’ester méthyliquedecolza

5.2.1.Qualitéduproduit

Un grandnombred’étudesont étéréalisées sur lesesterméthyliquesde colza(EMC),
en concertationavec l’Agence pour l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie
(ADEME), l’Institut français du pétrole des firmes pétrolières (TOTAL, ELF,SHELL)
et desconstructeurs automobiles(RENAULT, PEUGEOT).Ces expérimentationsqui
comportaientà la fois des analyses en laboratoire, destestsau bancmoteur etdes
essaisderoulagesur flottescaptivesont fait apparaîtrequel’utilisation d’EMC estsans
incidencesurle comportement desmoteurs,

5.2.2.Intérêt environnemental

L’utilisation desestersd’huilea uneffet positif surl’environnement.

Commepour la filière éthanol,le diesterd’origine végétalea un impactpositif sur
l’effet deserre,et l’absencedesoufrepermetde réduirel’impact despluiesacides.
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- L’incorporation de 30% d’EMC dans le gazolepermet une réduction des
particules et des fumées de 20% des oxydes de carbone et de 26% des
hydrocarburestotaux. Par ailleurs, le caractère biodégradable de ce produit
permet deminimiserles conséquencespour lemilieu natureld’un déversement
accidentel.

Cela explique que plus de 80 villes ou réseaux detransportutilisent actuellementun
mélange ester gazoleà un taux moyend’incorporationde 30% tandisqu’unmélange à
5 % est commercialiséen banalisédansles stations-service.

S’agissantdes pollutionsagricolesqui contribueraient àrendremoins favorable lebilan
environnementaldes biocarburants,il faut signaler,pour le colza-carburant,une
réduction de 30% des intrants consécutive à lamise en oeuvred’une charte
environnementen 1992.

5.2.3.Perspectivesdemarché

En ce qui concerne lafilière ester,l’incorporationdans legazolede 2 % d’oxygènesoit
18 % d’ester,seul "oxygénant" actuellement disponible, se traduirait par unbesoin
d’environ4 millions de tonnesd’ester/an.

A courtterme, deuxhypothèsesde travail peuvent être retenues :

- l’introductionde5 % d’ester(soit 0,5 % d’oxygène)dansle gazole,

- l’introduction de 30 % d’ester dans les flottes captives deszones urbaines les
pluspolluées.

Ces deux hypothèsesaboutissentàune consommationd’environ 1mt d’esterpar an.

5.2.4.Capacité de production

Au plan industriel,comptetenu de la capacité de production actuelle (322500t/an),
les investissementsindustriels àprévoir (hors trituration) conduiraientà la mise en
service de 120 000 t/and’estérification.

Au plan européen,des capacitésde production d’ester d’huile végétale dans la
Communautéhors France existent et,pour partie, pourraient, si nécessaire,travailler à
façonpourle marchéfrançais.

Du point de vue de latrituration, la capacité européennes’établit à 29 millions de
tonnespour un volume de 24 millions de tonnes trituré en 1995 (50% soja, 50 %
colza-tournesol)dont 2,8 millions detonnes en France(72 % de colza et tournesol) ;
les capacités deraffinagedansnotrepays sont évaluées à1 million de tonnes,utilisées
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à 60 %l’an dernier.L’enveloppefiscale accordée à lafilière (1 040 millions defrancs)
et le taux d’exonérationunitaire (230 F/hl) autorisent laproductionde 402 500 t ; à
enveloppefiscale constante, la productiond’1 million de tonnesd’esterconduiraità
fixer à 104F/hl le tauxd’exonérationunitaire(soit des gains de productivité à obtenir
deplus de 100F/hl, pourlesquelsl’ensemblede lafilière estmobilisée).

5.2.5.Lessurfacesagricoles correspondantes

Pourla filière ester, lamise enoeuvre d’1 million detonnesd’huile decolza (soit
2,3 millions de tonnes de graines) mobiliseraitenviron830 000 ha Laproductionde
ce biocarburantest actuellementréaliséeà partir de terres mises en jachèredansle
cadrede la réforme de la PAC. Or, l’accord signé auGATT limite à 1 million de
tonneséquivalentfarine de fèves de soja(soit entre2,4 et 2,9 millions detonnesde
colzaselonles coefficientsd’équivalencequi seront adoptésentreles tourteauxde soja
et decolza)la possibilitéde produire desoléagineuxà desfins non alimentairessur
terres gelées dansla Communauté.

Compte tenu des culturesd’oléagineuxdéjà développéesen France (265 000 ha de
colza-carburant,67 000 ha de colza à destination de lachimie et 43 000 ha de
tournesolindustriel récoltésen 1995) soit 37 % dessuperficies communautaires,la
mise en culture dequelque 500 000 ha supplémentairesde colza àvocation
énergétiquesur jachèreestexclue.

La rémunérationdesoléagineuxà destination non alimentaireest donc unvéritable
enjeupour la miseenoeuvred’un plan dedéveloppementdesbiocarburants.Aussi, il
n’estpas acceptable que les efforts entrepris, et qui ont déjà permis uneaugmentation
modestedesprix payésaux agriculteurs,soientremis encausepar la réductiondes
primes-jachère,telle qu’elleestprojetéeparla Commissionpour 1997.

Dès lors, le"projet biocarburants"serafacilité, auplan agricole,par la poursuitede
deuxobjectifs.

Le premierobjectif est d’ouvrir un second marchédesproductions àdestinationnon
alimentaire s’assignant comme but final de rejoindre celui des productions
alimentaires.Un marché unique, dansle cadreduquella libertédesprix serait larègle
s’accompagnantd’une disparition progressive desterres"gelées",assureraitla réussite
del’exploitation des agro-ressourcesengénéralet desbiocarburants enparticulier.

Le second objectifest d’utiliser des espècesvariétalesde culturesbien adaptées à la
production des biocarburants, nécessitant moinsd’engrais et de produits
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phytosanitaireset générant dece fait des coûts deproduction réduits. Parallèlement
aux culturesdéjà mises enoeuvrepourla production de biocarburants etpour

lesquellesdes itinérairestechniqueséconomes en intrants semettenten place,d’autres
cultures sontenvisageables.Tel pourraitêtre le cas pour des espèces comme lesorgho
qui estune cultureétablie depuislongtemps dans quelqueszones très spécialisées du
Sud del’Europebien adaptéeauclimat du Sud de laFrance.Les efforts desélections
ont permis derenforcerson aptitudeà valoriser de faibles apportsd’eau et récupérer
l’azote présentdansle sol. Cette politique a permis ausorghofrançais decouvrir
100 000 ha en1992 pourensuitepéricliterdu fait de laréformede la politiqueagricole
commune.
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CONCLUSION : Synthèse des orientationsd’une politique française

Il ne serviraità rien de définir unepolitiquespécifiquedesbiocarburants sansl’intégrer
dans le cadregénérald’unepolitique dedéfensedel’environnementet deprotectionde
la santé.Jusqu’àaujourd’huiles débatsse sont cristalliséssur desproblèmesmettanten
cause desintérêtscatégorielset plusparticulièrementceuxdespétroliersd’unepart et
ceux desagriculteursd’autre part. Les polémiques qui en ontrésultéont occulté les
véritablesenjeux.En d’autrestermes,les attaquesdirigéescontrelesbiocarburantsdu
fait de leur origineagricoleont éclipsél’idée mêmed’unereformulationdescarburants.

La démarchepréconiséeesttotalement inverse :tous lesmoyensmis en oeuvredansla
loi sur la qualitédel’air doivent concernerla reformulationdescarburants,notamment
en cequi concerne lesévaluationsprévisionnelleset réelles.C’est avec cetteméthode
de travail que les biocarburantsconstituerontl’un des moyens pourproduire des
carburantspropres. Lesdernières indicationsfourniespar la Direction générale de
l’EnvironnementàBruxelles semblent aller danscesens.

Une telle volonténe peut seconcevoir, commeauxEtats-Unis,sans uneautorité ayant
des pouvoirs forts et contraignants.C’est ainsi qu’à une pratique commercialede
"labels" des carburants doit sesubstituer une véritable politiquede certification
assortied’un cahierdeschargesenvironnementaldesproduitsmis sur lemarché.Parce
que cette certification comporte la définition de critères objectifs en fonction
d’obligationsde résultats àréaliserpour l’environnementet la santé, lesbiocarburants
tiendront sur le marchéla place qu’ils doivent occuper, sans êtreartificiellement
pénalisésni artificiellementfavorisés.A cet égard,la Francedevrait,dans lecadredes
décisions européennes, tenirun rôle de leaderpour queles exigencesde composition
et de rejets soient,commeaux Etats-Unis,beaucoupplus strictes etharmonisées.Le
rôle del’Agencedel’Environnementet de laMaîtrisedel’Energie(ADEME) devraêtre
renforcé pour faire appliquer de façon efficace les dispositions nationales et
européennes découlantdeschoix de lapolitique de luttecontrela pollution urbaine
aérienne.

Tout commepour le domaine environnemental,les biocarburantsdoiventêtreintégrés
à unepolitiquedesénergiesrenouvelables.Tous lesefforts quisontdéployéspour leur
promotion doivent nécessairementprendre en compte le développement des
biocarburants.

C’est à partir de cettedouble exigenceque serontprises lesdécisionsdansle respect
desrèglescommunautaires,tant en cequi concerne lesdispositionsd’ordrefiscal que
qualitatifconcernantlescarburants.
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S’agissantdes régimes fiscaux descarburants,leur déterminationdevrait entoute
logiquerépondre à unedoublequestion :
- est-onen présenced’un carburantpropre ?
- est-on en présenced’uneénergie renouvelable ?
En réponseà la première question, les décisionsdevraientconduire àtransférer
progressivementl’exonérationdel’essencesansplomb versles essencesreformulées.
En réponseà la deuxièmequestion,les exonérationsspécifiques(dont onconnaîtles
limiteseuropéennestrop rigoureuses)doiventêtreconçues commeun moyendestiné à
organiserà terme la libreconcurrenceentre lescomposésoxygénésd’originefossile et
les composésd’origine végétale : ellesdevrontêtremisesenoeuvrepour unepériode
déterminée pourque les différentes filièrespuissentsemettre en place,attirer les
investissements,acquérirle savoirfaire et sedévelopopercommercialement.

S’agissantde laqualité desproduits,les principes qui précèdentdevraientconduire à
privilégier le diesterpour le dieselet l’ETBE pour les essences.Les mesures destinées
à améliorer la qualité descarburants serontnécessairementcouplées avec celles
destinéesà améliorerla qualité des moteurs et à réduire lesémissions polluantes.Les
motoristes et constructeurs automobilesdevraientêtreinvités à apporter des solutions
pour adapter les véhiculesaux nouvelles normes des carburants.D’autre part, une
généralisationdu pot catalytique rendra, àterme, la reformulation d’autant plus
nécessaire,commecela aété démontré.

Les productionsagricoles servant de matièrespremières à la fabrication des
biocarburantsdoiventêtrediversifiées pour éviterles aléasliés à la variation descours.
Des analysesprévisionnellesdevront être conduitespour valider les capacités
nationales d’approvisionnement.Les unités de production devront, pour leur
rentabilité, obéir à la règle économiquede l’effet de taille et les investissements
devront doncêtre ciblés sur des unités àgrande capacitéde traitementpour qu’elles
soient compétitives. Elles orienteront leurs efforts technologiques vers le
développementdescoproduitspour assurer le succèscommercialde la filière lorsque
la matière premièreserad’origine céréalière ouoléagineuse.La professionagricole
devra êtredavantage encouragéedans sesinitiatives.

Un programmede recherchedevra soutenir les initiatives grâce à une participation
étroite deschercheurs etuniversitaires.Les efforts du secteur privé et du secteur public
dans ce domainedevraientêtremieux harmoniséspour créer un véritablepartenariat
surles carburantsalternatifsà partir de labiomasse.

Enfin, les solutionsminimalesd’oxygénationdoivent être définies dans le courtterme
pour qu’à partir du 1er janvier2000 toutes les flottes captives de véhiculesdiesel
utilisent le diester etpour que les essencesreformulées, suivantdes standards,
intègrent un tauxd’oxygénationminimum.
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